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Le territoire de la communauté
occupe une position charnière entre 
l'agglomération de Nice et l'Ouest 
du département, notamment
les villes de Cannes et Grasse. 
Cette situation géographique lui
confère un rôle particulier 
renforcé par le fait qu'elle abrite
l'essentiel de la technopole 
Sophia Antipolis.
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Commençons par 
le commencement
La réflexion sur le “contournement de Nice” doit dissocier les parties

est et ouest du Var. Elle doit s'inscrire dans un schéma 

départemental de déplacement décliné dans le cadre des documents

d’urbanisme.  Elle doit prendre en compte tous les modes 

de déplacement sans exception,comme le prévoit la directive 

territoriale d’aménagement. Pour l’heure, il est urgent d’engager 

les améliorations prévues de longue date en matière de déplacement 

et de poursuivre les études sur le projet autoroutier. Car aucune 

des 3 solutions soumises au débat ne peut être retenue en l’état.
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> POUR NE PAS NOUS TROMPER DE CHOIX >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Nous n'avons pas droit à l'erreur dans le choix qui
doit être fait. Le projet, particulièrement structurant
quel que soit le tracé, est lourd de conséquences à
long, moyen mais également à court terme, du fait
des indispensables mesures conservatoires qu'il y
aura lieu de prendre rapidement. Une réflexion
approfondie s'impose donc, avant toute décision
définitive, et il convient, pour permettre de la
conduire avec tout le sérieux et la sérénité nécessai-
res, de dissocier les parties Est et Ouest du Var qui
sont manifestement de nature totalement différente,
dès lors que ce projet ne s'inscrit pas dans une pers-
pective délibérée de doublement Nord de l'autoroute
A8 comme les projets antérieurs.
A noter que l'appellation « contournement de Nice »
est incorrecte eu égard au contenu du débat public
et qu'il conviendra de la modifier.
La CASA s'est dotée, à l'issue une longue démarche,

largement concertée, d'un « Projet d'aggloméra-
tion » fort, dans la perspective clairement affichée
d'un développement maîtrisé, harmonieux, parti-
culièrement soucieux de la qualité de vie des habi-
tants et des actifs travaillant sur son territoire. Ce
projet est basé sur le concept de « ville-pays » qu'elle
développera au cours de l'année 2006 au travers
des études d'aménagement du territoire. Il ne serait
dès lors pas acceptable que le projet de territoire
soit contraint à s'adapter à un tracé routier ou auto-
routier défini trop hâtivement en seule considéra-
tion de critères de circulation, au demeurant discu-
tables. Il est en revanche indispensable que le pro-
jet d'infrastructure s'intègre totalement dans le pro-
jet de territoire tel que défini par le projet d'agglo-
mération et tel qu'il doit être décliné dans le cadre
des études du schéma de cohérence territoriale
(SCOT) actuellement en cours. 
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Il est absolument essentiel que la réflexion sur cette liai-
son Est-Ouest s'inscrive complètement dans un schéma
départemental de déplacement décliné, au niveau ter-
ritorial, dans le cadre du plan de déplacement urbain
(PDU) et du schéma de cohérence territoriale (SCOT) pre-
nant en compte de manière cohérente et coordonnée,
et donc complémentaire,  tous les modes de déplace-
ment sans exception comme le prévoit la DTA.

Il est indispensable en effet que le projet en objet trouve
sa juste  place dans l'espace  et dans le temps, dans le cadre
d'une amélioration progressive et continue du système de
déplacement du territoire (3e voie SNCF, optimisation des
transports collectifs,transports collectifs en site propre, pis-
tes cyclables, traitement des points noirs ….). 

Il est non moins indispensable que ce projet soit parfai-
tement lisible, compris par la population, perçu comme
l'un des éléments d'un dispositif global venant en temps
opportun et phasé en tant que de besoin.

Dans cette perspective, aucune des 3 solutions soumises
au débat ne peut être considérée comme la solution à rete-
nir en l'état.
L'enjeu est à notre sens trop important pour risquer de
s'engager trop tôt à l'Ouest dans une voie dont on n'au-
rait pas totalement mesuré la pertinence et les effets directs
et indirects.

Ce que le projet
doit être

> POUR NE PAS NOUS TROMPER DE CHOIX   >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

LES PRIORITÉS
POUR LA CASA

Ci-contre, la carte du nouvel accès Ouest de Sophia à créer et la carte de l’échangeur 
d’Antibes-Est à réaménager. La troisième priorité de la CASA concerne 

l’échangeur de Biot à compléter.

Ce que le projet
ne peut pas être
> Il ne doit ne pas porter atteinte à la qualité de notre
environnement qui est l'un des atouts majeurs du terri-
toire des Alpes-Maritimes et du nôtre en particulier.
> Il ne doit en aucune manière hypothéquer, ni même
retarder, les améliorations du réseau routier ou autorou-
tier attendues à court terme, notamment celle de 
l'« échangeur de Biot » complet,  aménagement capi-
tal pour soulager l'actuel échangeur unique d'Antibes,
mais aussi pour des raisons évidentes de sécurité, et
notamment pour permettre une évacuation rapide du
secteur Nord-Est d'Antibes-Biot en cas d'incident grave.
> Il ne doit pas être réalisé avant que ne le soient les
infrastructures majeures destinées à améliorer le trans-
port en commun (3e voie SNCF, transports collectifs en
site propre Antibes-Sophia, plateforme multimodale de
la gare d'Antibes, réseau de transports collectifs com-
plètement restructuré) et les actions découlant du plan
de déplacement urbain (principalement le développe-
ment des modes doux mais aussi les actions sur les parcs
relais, le transit des poids lourds et les plans de dépla-
cement d'entreprises).
En fait, à la différence de la partie Est du Var, la partie
Ouest ne peut être une solution « tout ou rien » se tra-
duisant dans l'immédiat par une hypothèque lourde en
termes de gel d'emprises et d'incertitudes quant aux nui-
sances à attendre pour la population intéressée, ou sus-
ceptible de l'être et ce, au nom d'un bénéfice supposé à
long terme !
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1 Les charges financières prévisibles pour les différents
partenaires (collectivités locales en particulier) dans le
temps, cumulées avec les charges prévisibles pour les
autres projets : 3e voie, LGV, plateforme multimodale,
TCSP…

2 La faisabilité effective (aux plans technique et  finan-
cier, et quant à  l'acceptabilité de son impact par les rive-
rains concernés) de l'élargissement à « deux fois quatre
voies » de l'autoroute A8 dans la section Antibes-Biot
pointée, dans la simulation de trafic, comme étant tota-
lement saturée à l'horizon de référence 2020.

3 L'amélioration significative de l'accessibilité de la par-
tie Ouest de Sophia Antipolis dont le développement est
envisagé à court et moyen terme au travers de différen-
tes ZAC sur Valbonne et Mougins, par la création d'un
diffuseur à partir d'une bifurcation de l'autoroute A8 au
niveau des Bréguières.

4 Les solutions à attendre d'une optimisation des points
d'échange actuels et futurs de l'autoroute avec la voie locale
entre Cannes et Villeneuve-Loubet (incluant le futur échan-
geur de Biot et l'hypothèse d'un accès au niveau des
Bréguières) permettant de mieux cerner la complémenta-
rité possible entre l'autoroute, les voiries départementale
et communale, ainsi qu’une redistribution des flux mieux
équilibrée. A noter que cette réflexion gagnerait à intégrer
les modifications envisageables  du système actuel de péage,
rendues possibles par les progrès techniques intervenus et
à intervenir dans ce domaine, permettant vraisemblable-
ment de simplifier les dispositifs d'échange actuels.

5 L'exploration des gisements d'optimisation du réseau
routier existant envisageables dans le cadre de systèmes
évolués de gestion dynamique (projet DIADEM  ou autre).

6 L'examen de l'opportunité d'envisager, pour partie, le
déclassement de l'autoroute A8 en boulevard urbain.
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Questions auxquelles
il faudra apporter des réponses

Les maires des seize communes, président et vice-présidents de la CASA réunis en bureau,
estiment que, dans le cadre de ce débat public, un certain nombre de questions se posent
encore, auxquelles il conviendra de répondre préalablement à toute décision. Ils s'inter-
rogent en particulier sur six points.
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Conclusion
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Considérant les éléments développés précédemment,
le bureau de la CASA  :

• Demande en toute première priorité que l'ensem-
ble des améliorations prévues de longue date en
matière de déplacements, intéressant le territoire de
la CASA, soient effectivement engagées ou poursui-
vies à savoir :

> 3e voie SNCF, optimisation des transports en com-
mun, transports collectifs en site propre gare
SNCF/Sophia, réseau de pistes cyclables
> échangeur de Biot complet dans la perspective d'une
desserte locale, l'accès à Sophia Antipolis étant à repren-
dre au travers du réaménagement de l'échangeur
d'Antibes existant et de la voie d'accès au centre de
l'opération à achever en prolongement de celle de des-
serte du campus STIC
> aménagement des points noirs

> aménagement de la RN 98 entre Marina et 
le Fort Carré
> programmation de la liaison RD 4/RD 2085
• S'oppose, en l'état actuel des réflexions, à toute
solution comportant un échangeur entre Saint-Isidore
et Sophia-Ouest susceptible de contrarier le principe
de développement choisi dans le projet d'aggloméra-
tion  pour le territoire de la CASA.
• Demande que soit poursuivie l'étude des différen-
tes options possibles sur ces bases et soit éxaminées
la faisabilité et les modalités d’un nouvel accès Ouest
depuis l’A8, au niveau des Bréguières. 
• Souhaite engager parallèlement, en concertation
étroite avec le Conseil général et les collectivités de
l'Ouest du département, les études nécessaires à la
mise au point d'un programme d'amélioration cohé-
rent et progressif des différents modes de déplace-
ment dans l'attente de la réalisation du projet objet du
présent débat public.
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